
 

 

 

 

 

Communauté de Communes Cœur de Charente 

5 Avenue Paul Mairat 

16230 – MANSLE-LES-FONTAINES 

 

 

Objet : Demande de pièces complémentaires : Suppression du module sanitaire du permis de 

construire initialement déposé (PC n°01602424X0005) 

 

Madame, Monsieur, 

 

 Je soussigné, Félix Candela, représentant la Société Zunder France, dont le siège social est 

sis : 6 chemin des Montaquartiers, 92130 Issy-les-Moulinaux, vous confirme la suppression du module 

sanitaire du projet sur la commune d’Aussac Vadalle. 

 

 Après échange avec le service instructeur, nous avons convenu qu’il n’était pas nécessaire de 

fournir la pièce PC11-3 : Attestation de conformité du projet d’installation d’un assainissement non 

collectif dans le cadre de la demande de pièces complémentaires reçue le 25/09/2024 étant donné la 

suppression du module sanitaire. 

 

 Je me tiens personnellement à votre disposition pour répondre à toutes les éventuelles 

questions relatives à ce sujet. Ainsi, vous pourrez trouver mes coordonnées en bas de ce document. 

 

 En vous remerciant de l’attention accordée à ce dossier, je vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, mes salutations distinguées. 

  

Pour la société Zunder FRANCE, 

Félix Candela, 

felix.candela@zunder.com – 06.34.60.05.10 

 

 
 
 
 
 

mailto:felix.candela@zunder.com

